
PROTÉGEZ LES DÉFENSEURS
DES DROITS HUMAINS AU
MEXIQUE



Monsieur le Ministre,

Je souhaite vous faire part de la vive inquiétude que j’éprouve face au
nombre d’agressions et de menaces dont sont victimes les défenseurs des
droits humains au Mexique et qui ne font pas l’objet de véritables
enquêtes.

En août 2008, le gouvernement mexicain a adopté le Programme national
en faveur des droits humains, où figurent des dispositions relatives à la
protection des personnes qui œuvrent en faveur de ces droits. Celles-ci
n’en ont pas encore retiré de résultats concrets et continuent d’être
menacées d’homicides ou visées par des actes de harcèlement et
d’intimidation.

Ainsi, je vous engage à faire de la situation des défenseurs des droits
humains une priorité et à élaborer un programme complet de protection
pour permettre à celles et ceux qui défendent les droits des autres de
mener à bien leurs activités sans crainte de représailles.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma haute
considération.
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Amnesty International, Secrétariat international, Peter Benenson House,
1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni. www.amnesty.org

Lic. Fernando Francisco Gómez-Mont Urueta
Minister of the Interior
Secretaría de Gobernación
Bucareli 99, Edificio Cobian, 1er piso
Col. Juárez, Del. Cuauhtémoc
México, D.F.
C.P. 06600
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In
de

x:
AM

R
41

/0
61

/2
00

9

Photo : Les cercueils de Raúl Lucas Lucía et de Manuel Ponce Rosas, deux
défenseurs indigènes des droits humains tués en février 2009 à Tecoanapa
(État de Guerrero). © Centre des droits humains de la montagne Tlachinollan


